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Fermeture exceptionnelle des services de l'Etat en cette fin d'année

Fermeture exceptionnelle des services de l'Etat en cette fin d'année

Les services désignés ci-après seront fermés ou adaptent leurs horaires en cette fin d’année et n’accueilleront pas de public aux dates suivantes :

Préfecture et sous-préfectures : le 24 décembre 2020 après-midi et le 31 décembre 2020 après-midi,

Délégation militaire départementale (DMD) : du 25 décembre 2020 au 4 janvier 2021,

Service de la publicité foncière et de l’enregistrement de la direction départementale des finances publiques (DDFIP) : le 4 janvier 2021,

Direction des services de l’éducation nationale (DSDEN) : du 24 décembre 2020 inclus au 4 janvier 2021,

Service départemental de l’office national des anciens combattants et victimes de guerre (ONACVG) : du 25 décembre 2020 au 4 janvier 2021,

Vous pouvez consulter toutes les informations relatives à vos démarches administratives sur le site Internet de l’État dans le Gers : http://www.gers.gouv.fr
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